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PRÉRET DE LA HAUTE-SAVOIE. 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DEA : Lnvi ICTION DES POPULATIONS Ahnecy, le 17 janvier 2011 
Service Protection de l'Environnement ‘ Ina Age 
PHIALS 

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

ARRETE N° 2011017-0014 
Installations classées pour Ia protection de l’environnement. 
Soclété ORTEC ENVIRONNEMENT à Thoñon-les-Bains 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour üne politique 
communautaire dans Le domaine de l’eau (DCE), 

VU la direative 2006/11/CE 15 février 2006 concemant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique dé la Communauté, 

VU Ia directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnemenitale dans 
le: domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les directives du Conseil .82/176/CEE, 83/S13/CEE, 
84/156/CEE, 84/491/CEE, 86/280/CEE.et modifiant la directive 2000/60/C ; 

VU le Côde de l'environnement et notamment son titre 1° des parties réglementaires et législatives du 
Livre V, ‘ 

VU la nomenclature des ‘installations classées codifiée à l'annexe de l’article RS11—9 du code de 
environnement, 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du Titre I du Livre IE du code de l’environnement relatifs au 

programme national d’action contre la pollution: des milieux aqustiques par certaines substänces 
dangereuses, 

VU le décret ° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, refatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU le décret du 11 novembre 2010 portant nomination de M. Philippe DERUMIGNY, Préfet, en 
‘qualité de Préfet de la Haute-Savoie ; 
VU Le décret n°2010.1701 du 30 décemre 2010 portant application de l'aile L'514-6 du code de 
l'environnement et relatif aux délais de.recours en matière d'installations classées et d'installations; 
ouvrages, travaux et activités visés à l’aïticlé L 214-1 du code de l'environnement ; 

VU le désret n°2005-378.du 20 avril 200$ relatif au programme national d'action contre la pollution 
{des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

VU l'arrêté. du. 20 avril 2005 modifié pris en application du décret.du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses,



  

VU l'airôté du 30 juin 2005 relatif au programmé national d'action contre a pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses, 

VU l'arrêté du 31 jénvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes, 

VU l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état des eaux de 
surface, ° 

VU la cireulaire DPPR/DE du 4 février.2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction dos rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées, 

VU la circulaire DO 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état », 

VU la circulaire du 7- mai 2007 définissant les «-normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEb) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de éertaines substances, 

VU ia circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2069 relative à {a mise en œuvre de la denxième phase. de 
l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, 

VU Le. rapport d'étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant -état de la 
synthèse des mesures do substances dangéreuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels, 

VU l'arcêté préfectoral n° 2001-1617 du 20 juin 2001, aütorisant et réglomentant L'exploitation d'un 
centre .de regroupement et de tri de déchets industriels et ménagers par la société ORTEC 
Eaviroriement sur la communi de Thonon-les-Bains, 

VU le courrier de l'inspection du 27 septembre 2010 qni a proposé un projet d'arrêté préfectoral, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 4 novembre 2010, 

VU l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
exprimé lors de sa séance du 8 décembre 2010 

CONSIDERANT Pobjéctif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu er 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE, 

CONSIDERANT les objectifs du SDAGE pour. futter contre.les pollutions, 

CONSIDERANT les objectifs. de réduction et de suppression de.certaines substances darigereuses 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007, 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejots de substances dangercuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement 
au titre des instalfations classées pour la protection de l’environnément afin de proposer le cas échéant 
des mesurés de réduction ou de suppression adaptées, 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaceumutables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique, -



  

SUR proposition de Moñsieur Le Secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

‘Article 1 : Objet 

La'société ORTEC Environnement; ci-après dénommée l'exploitant, doné le siège social ost situé 550 
tue Pierre Berthier à Aix-en-Provence, dit respecter, pour sôn établissement de regroupement et de tri 
de déchets implanté en zone industrielle de Vongy sur la commune de Thonon-les-Bains, les modalités 
du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixer les modalités de surveillance des rejets 
de substances dangereuses.dans l'eau afin d’améliore la connaissancs qualitative et quantitative des 
rejets de ces substances. 

En fonction de ces résultats de surveillence, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant le fourniture 
d’études téchnico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de 
certaines substances dangereuses dans l'eau. 

Les prescriptions de’ l'arrêté préfectoral du 20 juin 2001 précité sont complétées par celles du présent 
arrêté. L 

Article 

  

Opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 - Les prélèvements ct analyses réalisés en application. du présent arrêté doivent respécter. les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté. 

2,2 - Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyses 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEÏ 1702$ pour. la matrice « Eat Résiduaires », pour chaque 
substancg à analyer 

23- L'exploitant doit étre en posaesion de l'ensemble de pièces suivantes fournies parle lboratoire 
qu'il atra choisi, avant le début des opérations de prélèvements et de mesures afin de s’aséurer que ce 

—. prestataire remplit bien Les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté : 

1:Tustiffcatifs d’accréditations sur Les opérations de prélêvements et d'analyses de substances dans la 
matrice «eaux résiduaires » comprénant au minimum : 

a.numéro d'accréditation, 
biextrait de l'anngke technique sur les substances concernées: 

1.Liste de références en inatière d’épérations de prélèvements de substanées dangereuses dans Îes 

rejets industriels, 

2.Tableau des performances et d'assurance quélité prééisant les limites de quantification poyr l'analyse 
‘des substances qui doivent être inférieures ou égales À celles de Pannexe 2 du présent arrêté. 

 



  

3.Atiestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe. 5 du présent arrêté, 
conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

2-4 - Dans le cas ôù l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, cei-ci 
doit fournir à l'inspection avant le débit des opérations de prélèvements ct de mesures prévues à 
Particle 3 du présent amêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité ot la 
reproduetibilité.do ses pratiques de prélèvements et de mesures de débit. 

Ces procédures doivent. intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

Compte tenu des conditions particulières de rejct, les. écarts éventuels avec les dispositions. de 
l'annexe-S en matière de prélèvements devront, le ons échéant, 8tro dûment justifiés par de striêtes 
impossibilités techniques. Leur incidence sur la représentativité des résultats devrait alors êtro évaluée 
d'un point de vue quentitatif. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance inltiate 

3.1- Prémilère phase d’étude des rejets dé substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le 
programme de surveillance au point de rejet des effluents industriëls de l'établissement. dans les 
conditions suivantes : 

“liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, 

-périodieité : 1 mesure par mois, lors de rejets de durée d'au moins 1 heure. Si dutant un mois, pour 
des raisons liées au manque de précipitations, lés prélèvements ne pouvaient être réalisés, l'exploitant 
devrait en informer au plus vite l'inspection des installations classées en apportant Les justifications 
nécessaires. 

durée de chaque prélèvement : durée du rejet (au moins une heure} et au plus 24 heures, 

-durée de la surveillance initiale : durée d'au moins 6 mois, augmentée, le cas échéant, de façon à 
disposer de 6 prélèvements réalisés dans les conditions décrites ci-dessus. 

Les prélèvements devront en outre avoir lieux pendant des périodes représentatives de l'exploitation de 
l'établissement : 

L'exploitant pourra abandonner la recherche d’une substance figurant marquée d’un * à l'annexe 1 si 
cette substanco n'a pas été détectée après 3. mesures consécutives réalisées dans les conditions 
teciiniques décrites dans l’annexe 5. 

3:2- Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir daus un délai de 3 mois après la fin de la surveillanco initiale üa rapport de 
synthèse do cette surveillance initiale devant comprendre : 

un tébleau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. 
Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées, Le tableau comprend également les concenträtions minimale, maximale et moÿenne relevées 

 



  

au cours de la période de mesures, ainsi que les-flux minimal, maximal et oyen ef les limites de 
quantification pour chaque mesure, 

“'eñisemble des rapiporis d'analyses réalisées en application du présent arrêté,” 

-dans le cas où Pexploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des 
‘éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvément et de mesure de débit, 

“de commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuélles variations, en évaluant 
les origines possibles. des substances rojatées, notamment au regard des activités industrielles exercées 
et des produits utilisés, . 

“des propositions dômenñt argumentées, le ‘cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la 
surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3, 

-des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter uni-rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance, 

Je cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur oñgine 
Güperficielle, souterraine on adäuction d’eau potable), : 

L'exploitant devre préciser la valour du débit mensuel. minimal de -référenck. de ‘fréquence 
quinquennale (QMNAS) de la masse d’eau daris laquelle a ligu le rejet, Î1 pourra se baser notamment 
sur le valeur du QMNAS de la station la plus proche qu'il trouvera sur le site Internet de la banque 
HYDRO (httpr/mmihydro.caufrance.fr) à laquello un coefficient multiplicateur qui est Le rapport de 
la taille du bassin versant au point de rejet sur la taille du bassin versant à la station devra être appliqué 
ou bien un facteur correctif issu d’une modélisation 

3.3 «Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à l'issue’ de la 
surveillance fuitlale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentes dans le. rejet des 
eaux: industrielles qui répondront à au moins l'une des. trois conditions suivantes (la troisième 
conditiori n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux 
respectés) : 

Condition 1. IL est cisirement établi que ce sont Les eaux amont qui sont responsables de la présence 
dé la substance dans les rejets de l'établissement et que les procédés industriels ne sont pas à l’origine 

d’une concentration de cetts même substance dans le rejet, 

Condition 2, Tôutes les concentrations mesuréés pour la substance sont strictement inférieures à à 
liraite de quantification LQ précisée däns le tableau de l'annexe 1, 

Condition 3. 

Critère 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE ‘(norme 
de qualité environnementale ou, 10*NQEp, norme do.qualité environnementale provisoire fixée dans 
la ciréulaire DE/DPPR du 7 mai 2097). 

et 

Critère 3.2 Tous les flux mensuels caleulés pour la substance sont inférieurs à 10 % du flux théorique 

 



  

admissible par le milieu réepteur-(le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de 
fréquence quiniquenale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de 
l'alinéa précédent). 

Au jour de püblicätion du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CB et 
reprises dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NOEP sont définies par la circulaire 

DE/DPPR 2007/23. 

Article 4 : Mise en œuvre de Ia surveillance pérenne 

4:1 Seconde phase d'étudb des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre dans un délai de 3 mois après In fin de la surveillance initiale Le progranime 
de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

    “liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'anexe 1: du présent amêté, dont 
la surveillance est retenne sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue-de la survéiliance initiale 
en référence aux articles 3:2. et 3.3; du présent arrêté, 

périodicité : L mesure par trimestre lors de rejets de durée d'au moins une Heure. Si durant un 
Hrimestre, pour ‘des raisons liées au manque de précipitations, les prélèvements ne pouvaient être 
réalisés, l'exploitant devrait en informer au plus vite l'inspection des installations classées en apportant 
les justificationé nécessaires, 

-durée de chaque prélèvement : durée di rejet (au moins une heure) et au plus 24 heures, 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances où de périodicité, ce programme dè 
surveillance, au vu du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent atrêté et d'éléments 
complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de 12 masse d'eau à laquelle-le 
fejet est associé, 

D'autres subétänces pourront également être suppriméés sur la base des mêmes critères que ceux 
définis à l'article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

4.2 Etude technico-économique 

L'exploitant foumire au Préfet sous un délai de 6 mois après la remise du-rapport de synthèse de la 
surveillance initiale uné étide technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation 
pouvant s’échelonner jusqu’en 2021 répondant aux objectifs suivants pour Pensemble des substänces 
figurant dans.ia surveillance prescrite à l’article 3 du présent arrêté : - 

LPour les substances. dangereuses prioritaires figurant aux anngues 9.et 10 de la directive 
2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021-(2028 
pour anthracèns et endosulfan): 

2.Pour les subétances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de l directive 2000/60/CE : possibilités 
de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

3:Pour les substances pertinentes figurant à la.liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du 15 
février 2006, lorsqu'elles sont émises avec un fix supérieur à 20 % du flux admissible dans le 
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milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuéllement 2021. 

4.Pour les subätances pertinentes figüraht à la liste.2 de l'annexe I ds Ia directive. 2006/11/CÉ da 15 
février 2006, émises sveë un flux infétieur"à 20 % du flux admissible dans le milieu mais pour 
lesquelles Ia norme de qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à 
Péchéance 2015 etéventuellement 2024 

Cette éhide devra mettre ënexergue les substances dangereuses dont là présènce dâns les rejets doit 
conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'ün examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants : 

4 
= les résultats de la sürveillance prescrite, 

- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques À l'origine 
de l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement 

=" un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) 
pouvant impacter dans le temps qualitativement où quantitativement le rejet de 
substances dangereuses, 

- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage on lé rejet de 
ces substances. Sur ce point, l'exploitant. devra faire apparaître expliciteinent les 
mésures conéemant la ou les substances dangereuscs prioritaires et celles liées aux 
entres substances. Les actions mises en œnvre et/ou envisagées devront répondre eux 
enjeux vis à vis du milieu, notamment par unè comparaison, pour.chaque substance 
concemée, des flux rejetés'et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions 
serà aesorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

    
Pour chacune des substances pour lesqhelles l'exploitant propose des possibilités de réduction où de 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque 
substarice, concernée, du rejet évité-par rapport au rejet annuel moyen de l'installetion (en valeur 
absolue on kg/an et en valeur relative en %). - 

43 Rapport de synthèse de Ia surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir, 36 mois (3 ans) après le début de s2 réalisation, un-rapport do synthèse de a 
surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à l’issuo de le survéillance initiale et défini à 
Particle 3.2 du présent arrêté, 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme dé surveillance à poursuivre 
selon les dispositions de l'article 3,3. et.en fonction des conclusions de l'étude technico-éconémique 
visé au point 4.2. lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

44 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit le: programme de surveillance au point de rejet des effinents industriels de 
l'établissement dans les conditions suivantes : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'anitexe 1 du' présent arièté, 
dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.3. 

t.3.3: du présent arrêté, 

 



  

périodicité : L mesure par trimestre sur ua rejet de durée d'au moins une Heure. Si durant un trimestre, 
pour des raisons liées au manque de précipitations, les prélèvements ne pouvaient être réalisés, 
Yexploitant devrait en informer au plus vite l'inspection des installations classées en apportant les 
justifications nécessaires. 

“durée de chaque prélèvement : durée du rejet (au moins üne houre) et aù plus 24 houres. 

En ces d'évohition dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
- l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses du sein de l'établissement, 
exploitant est tenû d'acmaliser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la 
vérification du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en. informera l'inspection dés 
installations classées. 

Article & : Communication de l’état d'avancement de Ja surveillance des rejets 

SA Déclaration des donnéès relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles.3.1, 4.1 et 4.4 susvisés sont 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère:chargé de l'environnement prévu à cet effet, lorsque 
celui-ci sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis mensuellement à 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant la flu du mois N+1. 

  

Si ce site n'est päs accessible au rioment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats sur 
Îe sité mis en place par l'INBRIS à cet effet (bttis/rsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans les 
mêmes conditions. : 

Si Pexploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est ten 
d'informer l'inspection des installations classées et dans éc ces de lui transmettre mensuellement par 
écrit avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du 
mois N imposées aux articles 3.3 et 4.3. 

  

522 Déclaration annuelle des émissions polluamtes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent 
faire l'objet-d’uns déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ruinistériel du 31 
janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Ces 
déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 pour les 
émissions de substänces dangereuses dans l’eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les 

serviées’de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par 
l'installation fsisant l’objet d’un plan d'épandage. 

  

Article 6 : Infractions ou inobservation dü présent arrêté 

Les infractions où l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraînerant 
L'application des sanctions pénales et administratives prévues par lé litre ler du livre V du Code de 
L'environnement. 

 



  

le 7 : Notification et recours 

  

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitarit. 

J:a présente décision poutra être déférée au tribunal administratif de Grenoble : 

= par 16 demandeur où l'exsloftant, dans um délai de deux mois à eompier de La dâte à'laquelle la 
décision lui a été notifiée, 
- par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. 

Toutefois, si la mise en sorvice de l’instatiation n’est pas parvenue six mois après le publication ou 

l'affichage de cette décision, le délai de recours continus à courir jusqu'à l'expiration d’une période de 
six mois après cette mise en service. 

Axticle 8 : Application 

Lo Secrétaire général de le préfecture, la Directrice départementale de Ia Protection des Populations et 
le Directeur régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement, chargé de lnspéction 
des installations classées, sdnt chargés, chacun en ce qui le concemé, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire général 

Signé 

Jean-François RAFFY 

  

POUR AMPLIATION 

     





    

ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGÉREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : Soclété ORTEC à THONON-LES-BAINS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
        

Die de 
quantification à | Valeur à prondean 
atteindre par les LÉ S i Mnatares Le LJ'art:3,3 point 3.1 dé Code .| Estégoriede | laboratoires: aps 

Substance sanDReE | Substance LQ en g/l AO NQE-MA où 
Gare rame A0 NQEp 
52 del drauaire en ay/l 
di 05/01/2008) 

Nonÿfphenes, 7 o1 = 
RPICE ES oi E 
NP20E ss a F 
Octyphénais 1820 2. o1 1 
OPICE en fr. ox ï B 

[oP2E A Zi ot 1 
Chlorure de méyine 

Cühlorométhane se 2 5 200 
Térachloroétnyièns m2 _[ os 100 
Tdchoroéthyiäne 1286 os 100 
Benzne" Hu 1 100 
Etybenzane Cf 3 200 
Tôluène 1278 1 740 
SABRE Gomme mp} ia0 2 100 

Chloraforme* 1135 1 [ 25 
[ibutyiphosphates 47 oi 8e 
Térabromodphäéner * 
{BE 47) 219 : 
Pentébromodphénnéner + 
GDE ES) | 2 fa quant de Z (cuant le Penlabromoeiphényéner + m5 MES à prélever | Un ee 
{DE 100} pour lanalyse | TE BD 283 0.008 
Hexaromodiphénytéher + BE 3 devra permetire é 
ADE 154 < d'atteindre une LQ . 
Hexabromodphényétner + Bu 2 dans l'eau de 
DS 0.0Spg/1 pour 
Heptsbronodiphényéner + chaque BDE, BDE 183 2910 2 à sans 

Décabromodpfényiener * QUE 209) ass 2 : sers 
Peñtachioropnénerr m5 [5 2. ot 
Antnracène es NE 
Huoranthène net |" 2 à 0,01 

Naphtalène- 1517 5 cos A 
Arsenic et ses composés 136 4 5 Fonction au brut de 
Cadmium et ses Compôsés" 1388 ms 2 CEE 
  

‘ Pourte Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varieht en fanétlan de la dureté de l'eau 
telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOSA, classe 2 : 40 à <B0 mg CeCOM, 
‘asso 3: 60 à <100 mg CaCOM classe 4 : 100 à <200 mg CaCO et cinsso 5 : 2200 mg CaCOM 

: 1  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

esse 3-09 
esse 4= 15 
Gasse 5 = 25 

rome et ses compbsés 138 4 5 Fonction du Br de 

Ouvre et ses composés 1352 4 5 Fonction du brut de 
rare ds con FES 05 
Riel et ses composés 5 2 30 200 
Pom at es compesés 1382 2 5 7 
Zi et ses composés 1383 4 10 Fonction du Bruit de 

Thu cata Be a 0,002 
Dibutyéain caton VA 4 ue? ï 
Honobubétan cations 242 4 CE 

Ataine* 1:07 z 0.63 ë 
Guren EN Dos 2 

CIE Z Gncluent es isomères Haxechiorocyciohea 120, a02 FARINE 120 ayant les codes SANDRE 
. gamma Isomère_Undane: 1203 002 1201,et 1202) = 02 

Isoproturon” 1208 2 025 3 
Smeané* 1283 z ces 10         
  

+: L'exploitant pourra abandonner la recherche de ceîte substance si elle n'a pas éfé détectée après 3 
mesures consécutives réallsées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5 

  

Catégorie sé Substance 
  

endosulfan, 

Bubstances Dengereuses PHorltaires issues de l'annexe X do la DCR (ableau À de Ia circulaire 
ï 1. | én 07/05/07) et de la directive fille de In DCR ñdoptée le 20 ootabre 2008 (anthracène ot 

  

2] Suhstances Priaritaires isanes de l'annexe X de la DCE (tbleais À de In circulaire du 07/05/07) 

  

07/05/07 

Aufres substances pertinentes Îssues de la Histo Jde Ie directive 2006/11/CE (anoiennément 
3 |Directive 76464/CHE) ot ne Figurant pas à l'annexe X de la DCE (lableau B de la cireulaire du 

        020$) 

“Autres substances partinontes issues de Ia liste II do Ia directive 2006/1 LICE (anciennement 
4 {Directive 76464/CBE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la cireulairo du   
  

NOTA 1: En cas de plusleurs points de rejets sur le site, 1 convient d'exariiner la nééessité d'établir ur tableau 
spédique par rejet 

NOTA 2 : Dans le cas des alkyiphénols, 1 est demandé de rechercher simultanément tes. nonplphénots, les 
actyphénals ainsi que les deux premiers. homologues d'étioxyiates de nonyiphénois (NPOE et NP2OE) et les 
deux premiers homologues d'éthoxfates d'octyphénols (OPLOE et OP20E), La recherche des étfioxylates 
peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonpiphénos et des octyiphénols par Fublisation 
Cu profet de norme ISO/DIS 16857-23, Les éthoxylates de nonyiphénois et dociyiphénals consütuent à ferme 
une source indirecte de nonyiphéials et d'octyihéois dens l'environnement.  



ANNEXE 2 - Tableau des performarices et assurance qualité à renseigner 

par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 
éocuments disponibles à laninexe 5.5 de a clrculaire du 5 janvier 2008 et téléchargeables sur le site 

hup://esde.neris.fr}) 
  

Faralle Substances Cade SANDRE 

  

Alkyiphénols 

INonyiphénos 
nptoe 
jRp20E 

  

  

(Gcyiphéros 

Subetance 
Iacerédrie 

  

Jemux réaleuatres 

LQ en pl 
{obtenue aur 
une matricè 

eoi réstduaire)| 

  

Le.à atteindre 

  

  

(OPioE 
  

jGP20E 
  

Anlitnes 

[2 chioroaniine 
  

( chioroaniine 
  

Fi chloroariine 
  

(-chioro-2 nitroënine 
  

5,4 dichorogaline 
  

Autres 

ape 

Chorcaicares CC 
IBphéryle 
  Epichorhyarine 
  fFbuiyiphosphats 
  

[Acide choroacétique 
  

[Tétrabramadiphényléer 

Pertahromodiphénylétner 

Pentabromodiphéntétner 

Hexebromodphényietner 
DE 154 
  

IHexabromocipnenyléther 
JEDE 153 
  

IHeplebromodpnenytéter 
JBDE 183 
  IDécabromodiphérAéiner 
LEDE 209) 

La quantité dé 
MES à prélever. 
pour l'igalyée 
LÉ devra 

UG dans l'eau. 
“de 0:05paf. 
PGür chaque, 

ve BDE 

  

BTEX 

IBervène 
  

Evybenzane 
  Hsopropyenane 
  

[roluene. 
  

fiytènes {Somme o,mp} 
      Chers 

berrènes 
Hexechiorobenzene 
Pentachiorobenzène 
  

FL2,3 michicrobenzère 
  

24 tichiorobenzène, 
  

3,5 wichlorobenzène 
  

fChiorosenzane 
  

LL 2 dichorobenzens           IL3 dichorobenrène        



  

Substaneas 

LA dichioroberene 
248 tétrachioroberzene 
É-chioro-2-nitrobenzène 
rchioro-s-nitrobenrène 

-_fi-chiore-+nitrobeneèns 

Chioroteluènes) 

Pentachiorophéno 
choro-3-méthviphénor 
 chiorophénel 
5 chlorophéner 
chiorophénel 
A ichloraphéne 
A5 tichoroghäner 

LA tichlorophénel 
iexachoroperñtaciène 
2 dlehteroëttiane 
forure de métyiène 

xachlorobutadiène 
Horoforme 
févachiorure dE carbone 
Horopréné 
-choraprène (ahiorure 
alle) 
1 GlenrodPane 
à diehloroérhiyiène 
2 clehlorsétryiène 

chioroéthane 
LD 2 Hé hNOr PERS 
érachioréthyiène 
52,1 tchloroéthane 
2,2 tichloroéthane 
fhoraéihylène 

hiorure de vinyle, 
cnorotaiuene 
-chiarotomuène 

Jorotpluène 
ntiracène 
luoranthène 
taphtalène" 

aphtène 
20 (a) Pyrène 
20 (kj Fuoranthäns 
20 (b) Huoranthène 
no (9,1) Péryène 
eno (1,2, +) Pyrêne 
cmium € 285 Composes 
EIRE 
ercure € 585 composés 

Code SANDRE 
Subrtance | :LQen yg/1 

Jaceréditée’ oui /| {ohtenue sur 
aur motrlcë 

LQ à atfeindre 
en g/l 

{obtenue aur 
une matrice 

 



  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Subanes ang [LS à attndie 
rente PE D pe Ron eu matdcs | Une motrice |, (oPéarue au 

max rélduares eu radar, ee | 

F Rae os 15 
ssentc ses composée 1565 5 
fn et ses composés 138 16 
uvre ef se composés Lez 5 
Chrome et ses composés 1 5 

His" {2-nirotaluène Fast 52 
aromatiques [Nirobeniène SU 02 

forum een VS 
2 (PPutréin caton V7 002 

rpanoétains [rotin can 22 002 
friphéruétain caen 62 002 
FE 2 125 GEL 
FE 52 AL Oo 
CE 10 AE o01 

res [Fois 15 voi 
PB 136 LA Gei 
Pen 125 DeL 
FE 180 126 get 
Faire 12 00S 
lschlre Ho 002 
trezine Ho a: 
CGorfenannes - 144 05 
Romus 10 : 05 
iron 17 06 

Pesticides re nc En 
béta Endosufan 
Hexachloryeloheene 
am isomère Undare 
soproturon 1208 0. 
Émaane 6 os 
Demande Gin en 

Parimätres |Oxygère ou Cartene sd on 
de suivi JOrgentaue Toul" 

fratères en Susperson ES 2505     
  

! : Une absence d'acchédition pourra dtta accapife pour certaines substances (éubstances de rarement accrédibées par les 
faborstaires Volre Jamal). I ag dés substances! a Chleroaïeunes CI0-CI3, dphényiétherbromés, alkyiphénols et 
Hexachioropentadiener. 

* + Valeur deLQ dérivés de l'annèxe D de la norme ISOJDIS 18857-2





  

ANNEXE 3 - Attestation du Préstatalre (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
Com, ualité } 

Coordonnées dé l'entreprise      
    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

      

&_ reconnais avoir reçu ét avoir pris connaissance dé prescriptions téchniques applicables aux opérations 
de prélévements ct d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale do 
recherche et de réduction des rejets de subsiances dangereuses pour le milieu aquatique et des 
documents auxquels il fat référence. 

#  mengage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chague prélèvement ! 

er sâns réserve, 

  

&°reéonnais les accepter et les app 

A: Le: 

  

Pour fo soumssiannaire', nom et prénom de la personne hebilitée à si 

  

ignature : : 

Cachet de ta société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habité à engager sa société) précédée de la mention « Bon 
pour acceptation 

* L'attention est attirée eur fintérêt de disposer dés résultats d'analyses de la première mesure avañt 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan, de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures.





   
 

 
 

 
 

j
e
 

°E 
o
b
 

ere 
 
 

  
  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
               

 
 

 
 

 
 

    
  

  
  

  
  

    
  

  
  

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  

Eine 
m
r
 

e 
us 

gs 
|*éruae 

sons | amop 
mu 

me 
s
e
 

LIRE, 
ments 

at 
hum 

Sas 
r
m
 

p
e
 

La 
eur 

Er 
ee] 

sas 
n
t
 

90 
e
e
 

se 
ira 

seséjeire,p 
s
J
E
N
s
o
u
 i 

z 
D
e
 

À" 
rteuue 

| 
e
u
 
| 

noue 
E
R
 
2
 

mise 
se 

| 
come 

À 
u
e
 

grrr 
[pee| 

E
E
)
 
e
n
)
 

an 
R
S
)
 

S
e
e
 |
 

m
e
)
 
M
 

| 
s
e
 
| 

m
o
 
| 

ame 
l'ont 

| 
pogva 

e
e
 
| 

ÉEe 
a
 

pos 
| 
m
o
n
 

| 
me 

. 
ss. 

man 
| 

secsenr | 
ecue 

age 
Lee 

| 
us 

r
e
,
 
a
e
 

| sonore | 
o
o
 

[pannes | 
ete 

eeeme 
n
m
e
n
e
 

| 
sonne. 

[te 
| u

m
p
 

l
o
n
 

| 
mener 

a
n
n
a
 

| 
n
s
 

| vrvemre 
s 

? 
m
n
 

| 
ras 

lnromerecel 
5 | 
P
m
e
 

Loenemso 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

sssÂjeue.p 36 iuewenegud 
ep SuomIpuoD 

Gassieureps//dau 
aus af ins ajqesGleppp 2e 6007 seinuel 5 np Seau 

à ap +-S SxBuUE] 
€ eHjUOGHP 

JOMNIOG) 
SBDuesqns 

sap SNDAAIEUE 
SENS 

EI OD SAXOQUOD 
NE SJREjL 

Q
U
O
I
 

- & AXINNY 

 





    Pagé À sur 13



 



  

1 

2 

3 

SOMMAIRE 

  

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES. 
  

OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT. 
322 : || CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 
33 MESURE DR DÉBIT EN CONTINU... 
34 PRÉLEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉ 
3.5: ECHANTILLON ; 
3.6. BLANCS DE PRÉLÈVEMENT. 

ANALYSES 

  

       

  

   

      

  

    

  

TRANSMISSION DES RÉSULTATS. 

  

LISTE DES ANNEXES. 

Page 2 sur 13





  

1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser leÿ prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau, 
Ce documént doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire 
qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse 
de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète dé la mesure des substances dangereuses dans les 
caux résiduairos par Panêté ministériel du 29 novembro 2006 portant modalités d'agrément des 
laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l’éau et des milieux aquêtiques au titre du code de 
Penvironnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir Les deux conditions 
suivantes : 

= Etre acerédité selon la norme NF.EN ISO/CEI 17025 pour la matiice « Eaux Résiduaires», pour 
chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette aceréditation, le laboratoire devra fournir à 
l'exploitant l'ensernble des documents listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mosures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente 
annexe. Les documents de l’annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site htipifrsde.incris.f. 

=": Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances, 

  

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations 
de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étioite avec le laboratoire réalisant les analyses, 

  

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois; en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour 
ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c’est à dire remplir les 
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état.de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 
respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

  

s'engagera à 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 
responsable do la honne exécution de l’ensemble de Ia chaîne, 

Lorsque" les opérations de prélèvements soût réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, 
lexploitent est le seul responsable de exécution des prestations de prélèvements et de ce fai, 
responsable solidaire de la qualité des résultats d'anaiyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un 
organisme mandaté per les services de l'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant'au moins 3.ans. 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

* la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantillonnage - Partie 3: Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 
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ele guide FD T 90-523-2 & Qualité de l'Eau = Guide de prélèvement pour le suivi de qualité 
des eaux dans l’environnement Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points ossentiels, de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures 
à température éontrôlée, l'échantilionnage et Ia réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
«le prestataire d'anglyse ; 
ele sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 
»  Pexploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où-c'est L'exploitant ou sôn sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu’il 
dispose de-procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiqués de prelèvement et de 
mésure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragiaphes 3.2 à 3.6 ci-après et 
démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

» Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réalisor los analyses sous aecréditation, 

  

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour Le prélèvement, le nombre, le volume 
unitaire, le flaconnago, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons soront 
obigatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur, Le laboratoire 
d'analyse fournira les flaconnnges (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système 
de prélèvement). 

+ Les échantilloris seroût répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser etiou à la 
norme NF EN 180 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’uno 
antre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 
heures après la fin du prélèvement, sous poine de refus par Îe laboratoire. . 

3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes 

en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et los prescriptions ‘techniques des constructeurs des 
systèmes de mesuro: : 

% Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes.accrédités, se traduisant par : 

3 Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

& un contrôle de Ia conformité de Porgane de mesure (seuil, canél jaugeur, venturi, 
déversoir,.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constracteurs, 

‘9 un contrôle de fonctionnement du débitmètre én place pat une mesüre comparative 
téalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

3 Pour les systèmes en écoulement en charge : 
  

La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Borne Pratique, Quand dès différences existent entre La norme NF EN 
150 5667-3 et La-nôrme analytique spécifique à la substance, c'est taujours les préscriptions. de la norme 
analytique qui prévalent. É 
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e un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site 
Cutre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au sein d’un aboratoire acerédité. 

  

% Le contrôle métrologique aura lieu. avant le démarrage de la première campâgne de mesures, où à 
L'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré 
en fonction du débit. . 

3 Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit où du 
volume écoulé, sont 

+ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul échanton 
moyen sur toute la période considérée. 

«Soit des échantillonneurs multlacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons 
Con général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échentillonneurs est 
mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen 
avant transfort dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantillénneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute ln période 

considérée. 

% Dans le. cas où il s’avérersit impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
L'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au femps, ou des prélèvements ponctuels si 
la natue des rejéts le justifié (par exemple rejets Homogènes en batchs). Dans ce cas, lé débit et son 
évolution seront estimés par le préloveur en fonction dés renseignements collectés sur place 
{compteurs d'eau, bilan hydrique, ete), Le préleveur devra lors de la restitution préciser la 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit êtie réalisé périodiquement sui les points 
suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mt, écart toléré entre volume 
thécrique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de L'effluent dans les-tuyaux supérieure ou égale à 0,5 rs 
% Un contrôle des matérioux et des organes de l’échantilionneur Seront à réaliser (voir blanc do 

système de prélèvement) 

%- Le positionnement de la prise d’effluent devra réspecter les points suivants : 

+ Daus une zone furbulente ; . 
«À mi-hautour de la colonne d’eau ; 
«À une distance suffisante des parais pour éviter ué contamination des échantillons par les 

dépôis ou les biofilms qui s’y dévelappent. 
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© un contrêlé dé la conformité de {'installation vis-à-vis des precriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure coimparative exercéc sur site 
(autre débitmère, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au soin d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu. avent le démarrage de la première campagne de mesures, où à 
Poccasion de la première mesuré, avant d’être renouvelé à un rythume annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce tÿre de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré 
en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit ou du 
volume écoulé, sont: 

«Soit des échantilionneurs monoñlacons fixes bu portatifs, constituant un seul échantillon 
moyen sur toute la période considérée. : 

+ Soit des échantillonheurs multiflacons fixes ou portatifs, constituait plusieurs échantillons 
Con général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d'échantillonneurs est 
mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen 
avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 
considérée 

% Dans le cas où il s'avérersit impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si 
la nature des rejèts le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Düns ce cas, le débit et sôn 
évolution seront estimés par le préleveur en fonction dés renseignements collectés sur place 
(compteurs d’eau, bilan hydrique, ete). Le préleveur devra lors de la restitution préciser le, 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre, 

% - Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement su les points 
suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volumo minimal : 50 ml, écart toléré entre volume 
théorique et réel 5%) ° 

«Vitesse de circulation de l’effinent dans les.tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur £eront à réaliser (voir blenc de 

système de prélèvement) 

%: Le positionnement de la prise d'effluent devra réspecter les points suivants : 
» Dons une zone éurbulente ; 
+ À mi-hauteur do la colonne d’eau ; : 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter uné contamination des échantillons par les 

dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 
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3.5 ECHANTILLON 
% La représentativité de l’échantilion est difficile à obtonir dans le cas du fractionnement de certaines 

eaux résiduaires en ‘raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte tenour en MES ou en matières. 
flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas, Il ne devra.pas modifier 

l'échantillon. ‘ 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 
officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme. NF EN 150 5667-3!. 

$ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à 
une température égale à 5°C & 3°C, ct être accompli dans les. 24 heures qui suivent la tin du 
prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La températire de l’encointe ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6. BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc'dn système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination -Hiée- aux 
matériaux (flnéons, inyaux) utilisés on de contamination crolsée entre prélèvements successifs. I 
appartient aû préleveur de metre eù œuvre.les dispositions permettant de démontrer l'absence de 
contanimation, La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur 
de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. H ll apparttendra 
done de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 

% Si un blanc du système do prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivro Les prescriptions 
suivantes : 

+ il dovra être.fait obligatoirement sur me durée dé 3 heures minimum. I| pourra être réalisé en 
laboratoire en faisant circuler: de l'eau exempte de micropolluants dans le système de 
prélèvement. 

% Les critères d'atceptation et dé priso en conipte dn blanc seront les suivants : 

ve pas soustraire les résultats du blane du'système de prélèvement des 

  

+ si valeur du blane < Li 
résultats de L’effluent 

e. si véteur'du blanc 2 LQ et inférieure à f'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent . 

+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination 
est avérés, le läborataire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Elune d’atmosphère 

% La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s’assurer de la fiabilité 
des résultats obtenus côncernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et 
pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 
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% Le blanc d'atmosphère. peut être réalisé à la demande de l'exploitant en ons de suspicion de 
présence de:swbstances volatiles (BTEX,.COV, Chlorobenzène, mercure...) sur Lo site de 
prélèvement, 

% -S’ilest réalisé, 1 doit L'êtré obligatoirement et systématiquement : 
+ le jour du prélèvement des effluents äqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc 

d’atmosphère identique à la. durée du prélèvement de l’effluent aqüeux..La méthodologie 
retenue est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air émbiant à 

endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 
+. Les valeurs du blanc d’atinosphète seront mentionnées dans là rapport d'analyse et en-aicun 

cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout 
État de cause d8-heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

%° Toutes les analyses doivent rendie compte de a totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis 
pour les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandéè est uns détermination de, la concontration en métal 
total contenu dans l’afflueñt (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les 
normes en vigueur : 

» Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 
dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régalé” où 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour Ia détermination de certains éléments 
dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans fitration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément. 

%° Dans. le cas des alkylphénols, il est demandé de recherche simultauément Les nonÿlphénols, les 
getyiphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthouylates” de ronyiphérois (NPIOE et 
NP2OE) et les deux premiers homologues d'éfhoxylates® d’octylphénols (OPIOE et OP2OE). La 
recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjaintement à celle dos nonylphénols et 
des actylphénôls pèr Putilisation du projet do aorme-ISO/DIS 18857-2. 

Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO {Demande Chimique en 
Oxygène) où COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et Les 
MÉS (Matières en Suspension) serént anplssés systématiquement dans chaque effluent selon les 
normes en vigueur (ef. notes , S6'et 7) afin de vérifier la représentativité de l’activité de 
P'ésablissement Le jour de la mesure. 

2 Les éthoxylates de nonylphénols ct d'octylphénols constituent à terme une source indircete de nanylphénols el d'octÿIphénols 
as l'environneisent 
3 (SO/DIS 188572: Qualité de l'eau = Dosage d'alkylphénols sélcetionnés. Partie 2: Détermination des alkyiphénols, 
d'éthoxylates d'alkylphénol et visphéiol À — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant l'extraction sur phase solide et 
chromalographie en phase gazeuse avec détection par spectramétrie de masse après dérivétisation. Disponible auprès de 
L'AFNOR, commission T 91M ei qui sera publiée privritairement en début 2009 
ANT 90-401 : Qualité de Peau : Détermination de a demande ehiique en oxyaèné (DCO) 
NF EN 872 : Qualté de l'eau : Dosage des malières en suspension Méthode par lation sur flic en fibres de votre 
S NF EN 1484 "Analyse des eaux: Ligneë directrices pour le dosage du Carbone Orgarique Total et du Carbone 
üfgenique Dissous 
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$ Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. 
Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires 
d'analyées dans le cadie de l’action RSDE depuis 2005. 

    

Prise en compte des MES 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire do façon détaillée les méthodes mises on œuvre on cas de 
concentration en MES > 50 mg/L. 

$ Pour les paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l'oxception de [a DCO, du COT et des MES}, il est 
demandé; 

+ Si50 <MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives an minimum 
sur l'échantillon brut sans séparation. 

°° SÈMES > 250 mg! : anâlyser séparément la phase aquèuse et la phase articulaire après 
filtration où centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour 
lesquels te traitement de l'échantillon. béut par filtration est à proscrire. Les composés 

volatils concernés sont : 
34 dichlorouniline, Epichlorhydrine, Tribuiylphasphate Acide éhloroucéiique, Bémène, 
Ethylbeneène, sopropylbemène, Toliène, Xplènës (Somme amp), 1.2.3 trichlorobenaène, 1,24 
trichlorabemrèné, 1,3.5  trichlorobeméne, . Chlerobenrèné 1,2 dichlorobemrène, 1,3 
dchlorobensène, 1:4 dichlorabenrène, } chloro 2 nitrobensène, ? chloro 3 nitrobemène, 1 chlore 
4'Hlrobenzène, 2 chlerotoluène, 3 chlôrotoluène, 4 chiarotohèns, Nitroberzène, 2 nitrotoliène, 
1,2 dichloraéthane, Chlorure de méthylène, Chloraferme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 
3 .chloropropène, LI  dichloroéthane, LÉ  dichlcroëthylène 1,2. dichloroéthylène, 
hexachloraéthane, 1:1,2,2 tétrachloroéihane, Tétrachloroëthylène.. {4,1 trichloroëthane, 1.1.2 
iicklorcéthane,. Trichleroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chlorceniline, 3 chloraamiline, 4 
chloraaniline et 4 chloro 2 miroariline. 

+ La restihition pour chaque effluent chargé (MES >°250-mg/l) sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de PANNEXE 5.1 : valeur en ug/l obtenue dans la phase 
aqueusé, valeur en ugfkg obtenuo dans la phase particulaire et valeur totale.calculée en 
ugl. 

L'analyse des diphényléthers.polybromés (PBDE) n'est pas deimandée dans l’eau, et sera à réaliser selon 
la norme 180 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de 
MES à prélever pour l'analyse devra permeltre d'atteindre une LQ équivalente dans Peau de 0,05 ug/l 
pour chaque BDB. 

5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 
L'application informatique .GIDAF (Gestion Informatiséo des Données d'autosurveillance fréquente) 
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,3-et leur télétransmission à 
inspection et-à INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement 
des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension 
hationale do cetto application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le 
courant de L'année 2009. 

Dans l'attonto de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est parle biais du site httpifrsde.ineris.fr que * 
l’annexe 4 doit être transmise à P'INERIS par l'exploitant, 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de Ja mesure analytique des substances 
décrits aux annexes2 et 5 devront être adressés mensuellement par l’exploitant à l'inspection par courrier, 

  

FNFT 90-105-2 : Quatité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par eentrifugétion 
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ANNEXE 5.1 : 

INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Code Sandie du prestataire de prélèvement 
Cod explollant 

Champ libre permettant d'identifier 
échantillon. 
Référence donnée par le laboratoire 

Lise déroulante = Asservi au débit 
“Propartionnel au temps 
Prélèvement ponctuel 
Date de début 
Format SMM/AAA 
Durée en Nombre d'heures 
Champ destiné à reveyoir la référence à la 
norme de prélèvement 
Renselgne la date du deniier contrôte 
métrotogique valide di déblimètre 

Nombre entièr Nombre de prélèvements pour constituer 
d'échantillon moyen {valeur par défaut 1) 

Oui, Non 
Date d'arrivée an Jaboratoire 
Parmat D'MM/AAAA 
Gode Sandre Laboratoire 

Nombre décimal chifte sigilleer | Température (unité °C) 
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Imposé : 

Dite Date de début d'analyse par lo labaratoire 
Format JMM/AAAA 

Imposé Nom sandre 

Imposé Analyse réalisée sous accréditation 
L Analyse réalisée hors acéréditatton 

Numéro d'accréditation 

De type N° X-XXXX 
Imposé 3: Phase agueusé de 'ean 

5 23: Eou brute 
AL 2 MES brutès 

LE 
PE 
SBSE 

SPE disk. 
L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Bau régale 

réralisation Ace nirique 
inéralisation autre 

    

    

      
  

    

  
    

    
    
      

  

F5 
Top 
ECD 
GCMÉ 
LOMS 
GCMSMS 
GCILRMS 
GCLRMSMS 
LOMSIMS 
GCHRMS : 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/OES 
ICMS 
HPLC-DAD 
HPLO FLUO 
HPLOUV 
  

  

  

            tee   
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Libre (umérique) Libre (rmmériquic) 
imposé EAU BRUTE : ag 

PHASE AQUEUSE : a 
MES (PHASE PARICULAIRE) : pgfag 
sufMES, CO ou COT futé eu m 

Libre (humérique) Pour une incertidé de 13%, la valeur échangés 
sera is 

Libre (numérique) Si résultt € limite de détéction ou fésultat < 
LQ : salle dans résultat La valeur LD ou LQ et 
renseigner le Champ CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 

imposé EAU BRUTE : peñ 
PHASE AQUEUSE : ag 
MES (PHASE PARTICULAU 

Libre (numérique) Pour une Incertitude de 15% la valeur échangée 
sera 15 

Code + Analyse non file 
Coe À: Réalir > finite de quanfcation 
Code 19 : Résuiet < finira de quantification 
Code 0':NON CONFIRME {analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmatfon par SM, 
Liste des paramèires relrouvés dans le blanc da 
ste de prélèvement ou d'aimosphère + 
ordre da grandeur 
LQ élevée-(matrice cômplexs) 
Présence d'interférents etc. 

  

Les oritères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données 
L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entoise à l'engagement du 
laboratoire pouvañt conditionnier le cas échéant le paiement de Ia préstation par l'exploitant. 
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ANNEXE 52 

LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

I. Justificatife d’accréditations sur: les: opérations de prélèvements. (si° disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à miniria : 

Numéro d’accréditation 

Extrait de l’anriexe technique sur les substances côncernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères 
de choix pour l'exploitant pôur la.sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce 
tableau : substance. accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être 
inférieures ou égales aux LQ de l’annèxe 1. (cf, annexe 2) 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique 
{c£ annexe 3) 
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